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CENTRE 
LOIRET NATURA 2000 

DIRECTIVE "HABITATS" 
ZONE SPECIALE DE CONSERVATION  

 
N° du site : FR2400528   
 
Nom : VALLEE DE LA LOIRE DE TAVERS A BELLEVILLE-SUR-LOIRE 

 
Surface : 7120 ha 

 
Intérêt : Bon état de conservation des milieux. 

L'intérêt majeur du site repose sur les milieux et les espèces ligériens liés à la dynamique du fleuve. 
Ces milieux hébergent de nombreuses espèces de l'Annexe II. 
Vastes forêts alluviales résiduelles à bois dur parmi les plus belles et les plus représentatives de la Loire 
moyenne. 
Groupements végétaux automnaux remarquables des rives exondées (dont le Nanocyperion et le 
Chenopodion rubri avec 7 espèces de Chénopodes). 
Présence de colonies nicheuses de Sternes naine et pierrregarin, de sites de pêche du Balbuzard pêcheur 
et du Héron bihoreau. 
Reproduction du Milan noir et du Martin pêcheur. 
La courbe supérieure de la Loire d'Orléans à Sully joue un rôle très important pour la migration des 
oiseaux, limicoles en particulier. 

 
Caractères du site : Entre Berry et Puisaye, la Loire conserve encore de nombreux caractères de la Loire berrichonne (lit 

anastomosé, îles végétalisées). 
Au delà, la vallée de la Loire présente 4 grands traits caractéristiques : 

- large val cultivé ; 
- méandres associés à des étendues fréquemment inondées ; 
- lit largement occupé par de vastes grèves de sable et de galets (rares îles boisées) ; 
- ripisylve limitée à quelques rares secteurs. 

 
Liste des communes : Baule, Beaugency, Beaulieu-sur-Loire, Bonny-sur-Loire, Bou, Briare, Chaingy, La 

Chapelle-Saint-Mesmin, Châteauneuf-sur-Loire, Châtillon-sur-Loire, Chécy, Combleux, 
Dampierre-en-Burly, Darvoy, Dry, Germigny-des-Prés, Gien, Guilly, Jargeau, Lailly-en-Val, 
Lion-en-Sullias, Mardié, Mareau-aux-Prés, Meung-sur-Loire, Nevoy, Orléans, Ousson-sur-Loire, 
Ouvrouer-les-Champs, Ouzouer-sur-Loire, Poilly-lez-Gien, Saint-Aignan-le-Jaillard, Saint-Ay, 
Saint-Benoît-sur-Loire, Saint-Brisson-sur-Loire, Saint-Denis-de-l'Hôtel, Saint-Denis-en-Val, 
Saint-Firmin-sur-Loire, Saint-Gondon, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean-de-Braye, 
Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Martin-d'Abbat, Saint-Martin-sur-Ocre, 
Saint-Père-sur-Loire, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Sandillon, Sigloy, Sully-sur-Loire, Tavers. 
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Liste des protections et inventaires existant 

Liste des arrêtés préfectoraux de conservation du biotope : Site du castor d'Europe (Beaugency), Grèves de Beaulieu, Grève de 
Sandillon (site f3), Grève de Mareau (site f4), Grève de Châtillon-sur-Loire, Grève de Germigny (site f 2), Grève de Cuissy 
(site f1), Héronnière de Courpain, Pointe de Courpin, Site biologique de Beaugency. 
Liste des réserves naturelles : Ile de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin. 
Liste des sites classés ou inscrits : Canal de Briare et ses rives (zone nord) ; Château de Renay, parc, fosses, douves et place de 
l'église ; Ensemble urbain d'Orléans ; Hameau du port ; Partie du parc du château de Châteauneuf-sur-Loire (inscrit) ; Parc de 
la propriété du colonel Therel ; Plage de Fourneau ; Quais de la Loire (Orléans) ; Rives de l'ancien canal de Briare (zone sud) ; 
Site de la basilique de Saint-Benoît-sur-Loire ; Quinconces et allées d'arbres ; Écluse de Mantelot ; Promenade du Chastaing ; 
Site de Combleux ; Vieux pont de Beaugency et abords ; Château du clos Saint-Loup et son parc ; Le clos des vernelles 
(propriété de M.Genevoix). 
Liste des inventaires ZNIEFF et ZICO : 50300000, 6001, 60010001, 60010002, 60010003, 6007, 60070001, 60070002, 
60070003, 6008, 60080001, 60080002, 6009, 60090001, 60090002, 60090003, 60140000, 60270000, 60300000, 6034, 
60340001, 60340002, 60340003, 6035, 60560000, 60570000, 60590000, 60600000, 60660000, 60680000, 60690000, 6075, 
60770000, 60780000, 60790000, CE 17. 
 
Types d’habitats de l’annexe I présents ou à confirmer 

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation du Littorelletea uniflorae et/ou du Isoeto-Nanojuncetea 
3140 Eaux oligo-mésotrophes calcaires avce végétation benthique à chara spp 
3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition 
3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 
3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 
6120* Pelouses calcaires de sables xériques 
6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco Brometalia) 
6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
91F0 Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 
  
Espèces animales de l’annexe 2 de la directive 92/43/CEE présentes ou à confirmer 

Mammifères : 1303 Rhinolophus hipposideros, 1304 Rhinolophus ferrum-equinum, 1308 Barbastella 
barbastellus, 1321 Myotis emarginatus, 1324 Myotis myotis, 1337 Castor fiber, 1355 Lutra lutra. 

Poissons : 1095 Petromyzon marinus, 1096 Lampetra planeri, 1102 Alosa alosa, 1106 Salmo salar, 
1134 Rhodeus sericeus amarus, 1149 Cobitis taenia, 1163 Cottus gobio. 

Amphibiens et reptiles : 1166 Triturus cristatus. 
Invertébrés : 1037 Ophiogomphus cecilia, 1065 Euphydryas aurinia, 1078* Callimorpha quadripunctaria, 

1083 Lucanus cervus, 1088 Cerambyx cerdo. 
  
Espèces de plantes visées à l’annexe 2 de la directive 92/43/CEE présentes ou à confirmer 

Non signalées 
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